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ARS OCCITANIE

R76-2024-11-21-00049

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-6317 du 21/11/2024

relatif aux contrats-types régionaux d'aide à

l'installation, à la première installation et au

maintien des sages-femmes dans les zones très

sous-dotées et sous-dotées
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-6317 relatif aux contrats-types régionaux d’aide à l’installation, à la 
première installation et au maintien des sages-femmes dans les zones très sous dotées et sous dotées 

 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, 
  
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ;  
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Didier JAFFRE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Occitanie 
Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de l'avenant n°7 à la convention nationale organisant 
les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes libéraux et l'assurance maladie signée le 11 octobre 
2007 ;  
Vu l’arrêté du 26 mars 2024 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à 
la profession de sage-femme pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6142 du 22/10/2024 
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 
dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la profession 

de sage-femme ; 
 
Considérant que la convention nationale organisant les rapports entre les sages-femmes et l’Assurance 

Maladie prévoit que l’Agence Régionale de Santé (ARS) arrête les contrats type régionaux d’aide à 

l’installation, d’aide à la première installation et d’aide au maintien des sages-femmes dans les zones 
sous-dotées et très sous-dotées. 
Considérant que, conformément à l’article L. 162-14-4 du code de la sécurité sociale, le Directeur général 
de l’ARS arrête, dans le respect des contrats types nationaux, les contrats type précités comportant les 
adaptations applicables dans la région. 
Considérant que ces contrats tripartites seront signés entre la sage-femme, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du département du lieu d’exercice et l’ARS Occitanie ; 
  
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 
 
Les contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation et au maintien des sages-femmes dans les zones 
très sous-dotées sont caractérisés par trois types de contrats :  

- Le contrat type d’aide à l’installation des sages-femmes dans les zones sous dotées et très sous-

dotées ; 

- Le contrat type d’aide à la première installation des sages-femmes dans les zones sous dotées et 

très sous dotées ; 

- Le contrat type d’aide au maintien d’activité des sages-femmes dans les zones sous dotées et 

très sous dotées. 
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Ces trois modèles de contrats-types régionaux sont arrêtés conformément aux contrats-types nationaux 
prévus aux articles de la convention nationale organisant les rapports entre les sages-femmes et 
l’assurance maladie à jour de l’avenant n°7. Ils sont annexés au présent arrêté.

Ils entrent en vigueur à compter de leur date de publication au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 2

A compter de cette date, les sages-femmes éligibles peuvent adhérer au contrat type régional.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 

sa date de publication au recueil des actes administratifs, par toute personne ayant intérêt à agir devant 
le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 

déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 5

Le Directeur du Premier Recours de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 21 novembre 2024

      Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie

et par délégation, le Directeur du Premier Recours
          Pascal DURAND
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ANNEXES : 
CONTRAT D’AIDE À L’INSTALLATION DES SAGES-FEMMES (CAISF) 

DANS ZONES TRÈS SOUS-DOTÉES ET SOUS-DOTEES 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ; 
Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de l’avenant n° 7 à la convention nationale organisant 
les rapports entre les sages-femmes et l’Assurance maladie signée le 11 octobre 2007 ; 
Vu l’arrêté du 26 mars 2024 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à 

la profession de sage-femme pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6142 du 22/10/2024 
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 
dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la profession 

de sage-femme ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6317 du 21/11/2024 
relatif aux contrats-types d’aide à l’installation, à la première installation et au maintien des sages-
femmes dans les zones très sous dotées et sous dotées ; 
 
Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  
Département : 
Adresse : 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 
 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie (dénommée ci-après l’ARS)  
Adresse : 26-28 Parc club du Millénaire – 1025 rue H. Becquerel – CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES)  
 
Et, d’autre part, la sage-femme :  
Nom :  
Prénom :  
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS :  
numéro AM : 
Adresse professionnelle :  
 
un contrat d’aide à l’installation des sages-femmes (CAISF) dans les zones très sous-dotées ou sous-
dotées. 
 
Article 1 - Champ du contrat 
 
Article .1.1 - Objet du contrat 
Ce contrat a pour objet de favoriser l’installation des sages-femmes libérales dans les zones caractérisées 
par une offre soins insuffisantes et par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-
4 du code de la santé publique et définies par l’ARS comme « très sous-dotées » ou « sous-dotées » 
conformément à l’arrêté ministériel du 22 octobre 2024 susvisé. Par la mise en place d’une aide 

forfaitaire pour les accompagner dans cette période de fort investissement généré par leur installation 
à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, charges diverses, etc.), cette option vise à inciter les 
sages-femmes libérales à s’installer en zone « très sous-dotées » ou « sous-dotées » individuellement ou 
dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maison de santé pluri-professionnelle). 
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Article .1.2 - Bénéficiaires 
Le présent contrat est réservé aux sages-femmes libérales conventionnées s’installant dans une zone 

prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du CSP et définie par l’ARS comme étant « très sous-dotée » ou « sous-
dotée » conformément à l’arrêté ministériel susvisé. 
 
L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque sage-femme d’un cabinet de groupe devra 

accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion. 
 
Dans le cas d’un exercice en groupe, elle joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe. 
 
Pour une même sage-femme, le contrat d’aide à l’installation n’est cumulable ni avec le contrait d’aide 

au maintien (CAMSF) défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide à la 

première installation (CAPISF) défini à l’article 3.2.1.2 de la convention nationale. 
 
Une sage-femme ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation. 
A titre dérogatoire, en cas de déménagement de la sage-femme dans une autre zone « très sous-dotée 
» ou « sous-dotée », le contrat est maintenu dans la nouvelle zone pour la durée restant à concourir. 
 
Article 2 - Engagements des parties 
 
Article .2.1 - Engagements de la sage-femme  
La sage-femme s’engage : 
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet 

professionnel prévu au présent texte ; 
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « très sous-dotée » ou « sous-dotée » 
à compter de la date d’adhésion au contrat, 
- à réaliser un minimum de deux jours d’activité libérale par semaine la première année et trois jours par 

semaine les années suivantes ; 
- en cas d’exercice individuel, à recourir, autant que possible, à des sages-femmes remplaçantes, assurant 
la continuité des soins en son absence. 
 
 
Article .2.2 - Engagements de l’Assurance Maladie et de l’ARS 
En contrepartie des engagements de la sage-femme définis à l’article 2.1, l’Assurance Maladie s’engage à 

verser une aide forfaitaire au titre de l’installation d’un montant de 34 000 euros maximum sur 5 ans. 
 
Cette aide est versée de la manière suivante : 
- au titre de la première année, 12 500 € versés à la date de signature du contrat, pour une activité libérale 
d’au moins 2 jours par semaine ; pour la sage-femme exerçant entre 1 à 2 jours par semaine à titre libéral, 
le montant est proratisé sur la base de 100% versé pour une activité libérale de 2 jours par semaine, soit 
6 250 € pour une activité libérale d’un jour par semaine ; 
- au titre de la deuxième année, 12 500 € à la date anniversaire du contrat, pour une activité d’au moins 

3 jours par semaine à titre libéral ; pour la sage-femme exerçant une activité libérale entre 1,5 jour à 3 
jours par semaine, le montant est proratisé sur la base de 100% versé pour une activité libérale de 3 jours 
par semaine, soit 6 250 € pour 1,5 jour d’activité libérale par semaine, 8 333 € pour une activité libérale 

de 2 jours par semaine ; 
- les trois années suivantes, 3 000 € par année versés avant le 30 avril de l’année civile suivante, sans 

proratisation en fonction de l’activité. 
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 
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En cas de résiliation anticipée du contrat, l’Assurance Maladie procède à la récupération des sommes 
indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 

la résiliation. 
 
En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du 
premier jour du mois suivant la date d’adhésion. 
 
Article 3 Durée du contrat 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de 
renouvellement. 
 
Article 4 - Résiliation du contrat 
 
Article .4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la sage-femme 
La sage-femme peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de 
celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’Assurance Maladie, du ressort 
du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

l’informant de cette résiliation.  
Dans ce cas, la caisse d’Assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la 

récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 
moment de la résiliation demandée par la sage-femme.   
 
Article .4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la CPAM 
En cas d’absence de respect par la sage-femme de tout ou partie de ses engagements contractuels (sage-
femme ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne 

respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec 
accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. 
 
La sage-femme dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse. 
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à la sage-femme la fin de son adhésion et récupère les sommes 
indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le 

contrat au moment de la résiliation.  
 
Article 5 - Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de 
soins et par des difficultés d’accès aux soins 
 
En cas de modification par l’ARS des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé 
publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de la sage-femme adhérant de la liste des zones très sous-
dotées et sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par la sage-
femme. 
 
Fait à                            , le            
 
 
La sage-femme  La Caisse d’assurance maladie                   L’Agence régionale de Santé 
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CONTRAT D’AIDE À LA PREMIÈRE INSTALLATION DES SAGES-FEMMES (CAIPSF) 
DANS ZONES TRÈS SOUS-DOTÉES ET SOUS-DOTEES 

 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ; 
Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de l’avenant n° 7 à la convention nationale organisant 
les rapports entre les sages-femmes et l’Assurance maladie signée le 11 octobre 2007 ; 
Vu l’arrêté du 26 mars 2024 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à 

la profession de sage-femme pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6142 du 22/10/2024 
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 
dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la profession 

de sage-femme ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6317 du 21/11/2024 
relatif aux contrats-types d’aide à l’installation, à la première installation et au maintien des sages-
femmes dans les zones très sous dotées et sous dotées ; 
 
Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  
Département : 
Adresse : 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 
 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie (dénommée ci-après l’ARS)  
Adresse : 26-28 Parc club du Millénaire – 1025 rue H. Becquerel – CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) 
 
Et, d’autre part, la sage-femme :  
Nom :  
Prénom :  
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS :  
numéro AM : 
Adresse professionnelle :  
 
un contrat d’aide à la première installation des sages-femmes (CAPISF) dans les zones très sous-dotées 
ou sous-dotées. 
 
Article 1 - Champ du contrat 
 
Article 1-1 - Objet du contrat 
Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des sages-femmes libérales débutant leur exercice 
professionnel dans les zones caractérisées par une offre soins insuffisantes et par des difficultés d’accès 

aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique et définies par l’ARS comme « 

très sous-dotées » ou « sous-dotées » conformément à l’arrêté ministériel du 22 octobre 2024 susvisé, 
par la mise en place d’une aide forfaitaire visant à les accompagner dans cette période de fort 
investissement généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, équipements, charges 
diverses, etc.). 
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Cette option vise à inciter les sages-femmes libérales à s’installer en zone « très sous-dotées » ou « sous-
dotées » individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maison de 

santé pluri-professionnelle). 
 
Article .1.2 - Bénéficiaires 
Le présent contrat est proposé aux sages-femmes libérales conventionnées s’installant dans une zone 
prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du CSP et définie par l’ARS comme étant « très sous-dotée » ou « sous-
dotée » conformément à l’arrêté ministériel susvisé et sollicitant pour la première fois leur 

conventionnement avec l’Assurance Maladie. 
 
L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque sage-femme d’un cabinet de groupe devra 

accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion. 
 
Dans le cas d’un exercice en groupe, elle joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe. 
 
Pour une même sage-femme, le contrat d’aide à la première installation n’est cumulable ni avec le 

contrait d’aide au maintien (CAMSF) défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale, ni avec le contrat 

d’aide à l’installation (CAISF) défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale. 
 
Une sage-femme ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à la première installation. 
 
Article 2 - Engagements des parties 
 
Article .2.1 - Engagements de la sage-femme  
La sage-femme s’engage : 
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du 

cabinet professionnel prévu au présent texte ; 
- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « très sous-dotée » ou « sous-
dotée » à compter de la date d’adhésion au contrat, 
- à réaliser un minimum de deux jours d’activité libérale par semaine la première année et trois 

jours par semaine les années suivantes ; 
- en cas d’exercice individuel, à recourir, autant que possible, à des sages-femmes remplaçantes, 
assurant la continuité des soins en son absence. 
 
Article .2.2 - Engagements de l’Assurance Maladie et de l’ARS 
En contrepartie des engagements de la sage-femme définis à l’article 2.1, l’Assurance Maladie s’engage à 

verser une aide forfaitaire au titre de l’installation d’un montant de 38 000 euros (€) au maximum. 
 
Cette aide est versée de la manière suivante : 
- au titre de la première année, 14 500 € versés à la date de signature du contrat, pour une activité d’au 

moins 2 jours par semaine à titre libéral ; pour la sage-femme exerçant entre 1 à 2 jours par semaine à 
titre libéral, le montant est proratisé sur la base de 100% versé pour une activité libérale de 2 jours par 
semaine, soit 7 250 € pour une activité libérale d’un jour par semaine ; 
- au titre de la deuxième année, 14 500 € à la date anniversaire du contrat, pour une activité d’au moins 

3 jours par semaine à titre libéral ; pour la sage-femme exerçant une activité libérale entre 1,5 jour à 3 
jours par semaine, le montant est proratisé sur la base de 100% versé pour une activité libérale de 3 jours 
par semaine, soit 7 250 € pour 1,5 jour d’activité libérale par semaine, 9 666 € pour une activité libérale 

de 2 jours par semaine ; 
- les trois années suivantes, 3 000 € par année versés avant le 30 avril de l’année civile suivante, sans 

proratisation en fonction de l’activité. 
 
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 
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En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié́ à compter du 
premier jour du mois suivant la date d’adhésion. 
 
En cas de résiliation anticipée du contrat, l’Assurance Maladie procède à la récupération des sommes 

indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation. 
 
Article 3 Durée du contrat 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de 
renouvellement. 
 
Article 4 - Résiliation du contrat 
 
Article .4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la sage-femme 
La sage-femme peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de 
celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’Assurance Maladie, du ressort 

du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

l’informant de cette résiliation.  
Dans ce cas, la caisse d’Assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la 

récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 
moment de la résiliation demandée par la sage-femme.   
 
Article .4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’Assurance Maladie 
En cas d’absence de respect par la sage-femme de tout ou partie de ses engagements contractuels (sage-
femme ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne 

respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec 
accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. 
 
La sage-femme dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse. 
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à la sage-femme la fin de son adhésion et récupère les sommes 
indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le 

contrat au moment de la résiliation.  
 
 
Article 5 - Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées et sous-dotées 
 
En cas de modification par l’ARS des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé 
publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de la sage-femme adhérant de la liste des zones très sous-
dotées et sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par la sage-
femme. 
 
Fait à                            , le            
 
La sage-femme  La Caisse d’assurance maladie                   L’Agence régionale de Santé 
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CONTRAT D’AIDE AU MAINTIEN DES SAGES-FEMMES (CAMSF) 
DANS ZONES TRÈS SOUS-DOTÉES ET SOUS-DOTEES 

 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ; 
Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de l’avenant n° 7 à la convention nationale organisant 
les rapports entre les sages-femmes et l’Assurance maladie signée le 11 octobre 2007 ; 
Vu l’arrêté du 26 mars 2024 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2019 relatif à la méthodologie applicable à 
la profession de sage-femme pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 
de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6142 du 22/10/2024 
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés 
dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la profession 

de sage-femme ; 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé n° ARS OC 2024-6317 du 21/11/2024 
relatif aux contrats-types d’aide à l’installation, à la première installation et au maintien des sages-
femmes dans les zones très sous dotées et sous dotées ; 
 
Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  
Département : 
Adresse : 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES)  
 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie (dénommée ci-après l’ARS)  
Adresse : 26-28 Parc club du Millénaire – 1025 rue H. Becquerel – CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
représentée par (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES)  
 
Et, d’autre part, la sage-femme :  
Nom :  
Prénom :  
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS :  
numéro AM : 
Adresse professionnelle :  
 
un contrat d’aide au maintien des sages-femmes (CAMSF) dans les zones très sous-dotées ou sous-
dotées. 
 
Article 1 - Champ du contrat 
 
Article 1-1 - Objet du contrat 
Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des sages-femmes libérales dans les zones caractérisées 
par une offre de soins insuffisante et par des difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 

1434-4 du code de la santé publique et définies par l’Agence régionale de santé comme étant « très sous-
dotées » et « sous-dotées » conformément à l’arrêté ministériel susvisé, par la mise en place d’une aide 

forfaitaire.  
 
Cette option vise à inciter les sages-femmes libérales à maintenir leur exercice en zone « très sous-dotée 
» ou « sous-dotée » individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en 

maison de santé pluri-professionnelle). 
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Article .1.2 - Bénéficiaires 
Le présent contrat est proposé aux sages-femmes libérales conventionnées installées dans une zone 
prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du CSP et définie par l’ARS comme étant « très sous-dotée » ou « sous-
dotée » conformément à l’arrêté ministériel susvisé. 
 
L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque sage-femme d’un cabinet de groupe devra 

accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion. 
 
Dans le cas d’un exercice en groupe, elle joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe. 
 
Pour une même sage-femme, le contrat de maintien n’est pas cumulable ni avec le contrait d’aide à 

l’installation (CAISF) défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale, ni avec le contrat d’aide à la 

première installation (CAPISF) défini à l’article 3.2.1.2 de la convention nationale. 
 
Article 2 - Engagements des parties 
 
Article .2.1 - Engagements de la sage-femme  
La sage-femme s’engage : 
- à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du cabinet 

professionnel prévu au présent texte ; 
- à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans la zone « très sous-dotée » ou « sous-dotée » 
à compter de la date d’adhésion au contrat, 
- à percevoir des honoraires minimum équivalent à 5% des honoraires moyens de la profession en France, 
- en cas d’exercice individuel, à recourir, autant que possible, à des sages-femmes remplaçantes, assurant 
la continuité des soins en son absence. 
 
Article .2.2 - Engagements de l’Assurance Maladie et de l’ARS 
La sage-femme bénéficie d’une aide forfaitaire de 4 000 € par an. 
 
Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 
 
En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié́ à compter du 
premier jour du mois suivant la date d’adhésion. 
 
En cas de résiliation anticipée du contrat, l’Assurance Maladie procède à la récupération des sommes 

indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 

la résiliation. 
 
Article 3 Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 
tacite reconduction. 
 
Article 4 - Résiliation du contrat 
 
Article .4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la sage-femme 
La sage-femme peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme de 
celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’Assurance Maladie, du ressort 

du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

l’informant de cette résiliation.  
Dans ce cas, la caisse d’Assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à la 

récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 
moment de la résiliation demandée par la sage-femme.  
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Article .4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’Assurance Maladie 
En cas d’absence de respect par la sage-femme de tout ou partie de ses engagements contractuels (sage-
femme ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne 

respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par lettre recommandée avec 

accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. 
 
La sage-femme dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire connaître 
ses observations écrites à la caisse. 
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à la sage-femme la fin de son adhésion et récupère les sommes 
indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le 

contrat au moment de la résiliation. 
 
Article 5 - Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées et sous-dotées 
 
En cas de modification par l’ARS des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé 
publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de la sage-femme adhérant de la liste des zones très sous-
dotées et sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par la sage-
femme. 
 
 
Fait à                            , le            
 

La sage-femme  La Caisse d’assurance maladie                   L’Agence régional 
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iH�WXcuu�f̀̂�a\a|f̀ua[Ŵdr̂qŵsraWW[f̂vwxŷ~a�c\f̂WĉWa|f[̂d[|̂{a�][|̂sr|fa~a]cfat[|̂c]]b�{cZ\c\f̂fbrf[̂d[�c\d[̂d[̂
�� �U�j!&��"�U��!k�"�U�br̂d[̂u[Zubr{[�[\f̂dXb~~a]a\[|̂d[̂l���m���"�h�

iH��"�� ��"U�!p��$#$�++�����+#�m��k��$#$�lj�U�!U��� �U�j!��"k���"!�"k�� ��j!��"k��"�k�!U �h�

iH��"�� ��"U�����$��������$���lj�U�!U�!jm�!�U�j!��"��j!k�"�������41�5���"��"!�)����U ��"����"�U"���� ! �����"�
WXY�"!�"�� ��j!��"��"�k�!U �.���U�!�"�o��jmlU"������$��������$���h�
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iH�WXcta|̂dr̂u[{ù|[\fc\f̂dr̂e¢\da]cf̂d[|̂����m���"!k�lj������� ��j!�.���U�!�"������j�Uj��"��$�,�h�
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L�!�FG�"��N��h ��"����*�!G &�"GyH��YQ_VX\WUR_\bXURVZWVZTW_uXYWl̂VZXaWXZ\Ts_V̂aX̂�L�!�FG��G�I�
�HLE G"!GO�2"�G����!����YkTVTbZ\̂ZTSX̀W_ZX[Z\WXb̂TbTX̀ \̂XaQ̂̀ àTÛZTRVXTVSR\k ẐTn_WXz�0 � �"�H��F�
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 
 
 

 

Arrêté préfectoral portant fixation de la dotation globale de financement 2024  

du Centre provisoire d'hébergement (CPH)  

géré par Habitat et humanisme urgence  

N° FINESS : 120008768 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu la loi de finances n° 2023-1322 du 29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2023-1327 du 29/12/2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi de finances n° 2023-1322 du 

29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédits;  

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 14/06/2023 autorisant la création du Centre provisoire d'hébergement (CPH)   

géré par Habitat et humanisme urgence d’une capacité de 40 places ; 

Vu l’arrêté du 27/08/2024, publié au journal officiel du 30/08/2024, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des Centre provisoire d'hébergement (CPH); 

Vu l’arrêté du 03/03/2023 portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22/03/2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

CASF) ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie 

pris en date du 17/07/2024 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté portant fixation de la dotation globale de financement 2024 du Centre provisoire 

d'hébergement (CPH) géré par Habitat et humanisme urgence en date du 28 novembre 2024 ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303 du 17/05/2024; 
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Vu la délégation de gestion en date du 23/04/2024 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, la direc-

trice départementale de l'Aveyron dénommé le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux Centres provisoires d'hébergement (CPH) de la région 

Occitanie pour la campagne budgétaire 2024, publié le 09/10/2024 ; 

Vu le rapport de propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmis le 13/11/2024 ; 

Vu la notification de la décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 26/11/2024;  

Considérant les observations adressées le 14/11/2024 par la personne ayant la qualité pour représenter 

le Centre provisoire d'hébergement (CPH) géré par Habitat et humanisme urgence  

Considérant les observations apportées par l’opérateur en date du 14/11/2024 ; 

Considérant les modifications d’imputations budgétaires apportées sur le programme 303 ; 

Sur proposition de la directrice départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations de l'Aveyron; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 - Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté portant fixation de la dotation globale de 

financement 2024 du Centre provisoire d'hébergement (CPH) géré par Habitat et humanisme 

urgence en date du 28 novembre 2024. 

 

Article 2 - Au titre de l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre 

provisoire d'hébergement (CPH) géré par Habitat et humanisme urgence sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

autorisées 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

     56 501,00  € 

    419 228,00  € 

Excédents N-2 affectés au financement des mesures 

d’exploitation 

- € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel     253 288,00  € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure     109 439,00  € 

Déficit N-2 reporté - € 

Recettes en 

atténuation 

Groupe I : Produit de la tarification     401 868,00€ 

    419 228,00  € 

Dont crédits non reconductibles - € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation  17 360,00  € 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

- € 

Excédents N-2 affectés à la réduction des charges 

d’exploitation 

- € 

 

 

Article 3 – La dotation globale de financement (DGF) du Centre provisoire d'hébergement (CPH) géré 

par Habitat et humanisme urgence est fixée pour l’exercice budgétaire 2024 à    401 868,00 € (quatre 

cent un mille huit cent soixante-huit euros) , correspondant à : 

- un prix journée par place de  27,45 €. 

- une fraction forfaitaire de 33 489,00 € . 
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Les 40 places du Centre provisoire d'hébergement (CPH) sont financées sur la base d’un fonctionnement 

en année pleine (366 jours) .   

 

Article 4 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

 33 489,00 €. 

 

Article 5 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Garantie de l’exercice du droit d’asile » : 

Centre financier : 0303-DR31-DP12 

Référentiel activité : 030313090101 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel : 0303-02-21 

Sur le compte ouvert au nom de : Habitat et humanisme urgence 

Banque : Société Générale /Lyon Entreprises 

Agence de domiciliation : 0 

IBAN : FR76 3000 3022 8000 0372 6613 308 

BIC : SOGEFRPP 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est le directeur 

des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute-Garonne. 

Article 6 – Pour l’exercice budgétaire 2025, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code 

de l’action sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) s’élèvent à  33 397,50 €. 

 

Article 7 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 Article 8 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 9 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice départementale de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 5 décembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 
 
 

 

Arrêté préfectoral portant fixation de la dotation globale de financement 2024 

du  Centre provisoire d'hébergement (CPH)  
géré par Habitats jeunes du grand Rodez  

N° FINESS : 120787171 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu la loi de finances n° 2023-1322 du 29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2023-1327 du 29/12/2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi de finances n° 2023-1322 du 

29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédits;   

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12/01/2006 autorisant la création du Centre provisoire d'hébergement (CPH) 

0  géré par Habitats jeunes du grand Rodez d’une capacité de 20 places ; 

Vu l’arrêté du 27/08/2024, publié au journal officiel du 30/08/2024, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des Centre provisoire d'hébergement (CPH); 

Vu l’arrêté du 03/03/2023 portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22/03/2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

CASF) ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie 

pris en date du 17/07/2024 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté portant fixation de la dotation globale de financement 2024 du  Centre provisoire 

d'hébergement (CPH) 0géré par Habitats jeunes du grand Rodez en date du 28 novembre 2024 ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303 du 17/05/2024; 
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Vu la délégation de gestion en date du 23/04/2024 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, la direc-

trice départementale de l' Aveyron dénommé le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux Centre provisoire d'hébergement (CPH) de la région 

Occitanie pour la campagne budgétaire 2024, publié le 09/10/2024 ; 

Vu le rapport de propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmis le 13/11/2024 ; 

Vu la notification de la décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 22/11/2024;  

 

Considérant par la personne ayant la qualité pour représenter le Centre provisoire d'hébergement 

(CPH) géré par Habitats jeunes du grand Rodez  

Considérant les modifications d’imputations budgétaires apportées sur le programme 303; 

 

Sur proposition de la directrice départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités  et de la 

Protection des Populations de l' Aveyron; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 - Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté portant fixation de la dotation globale de 

financement 2024 du  Centre provisoire d'hébergement (CPH) géré par Habitats jeunes du grand 

Rodez en date du 28 novembre 2024. 

 

Article 2 - Au titre de l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre 

provisoire d'hébergement (CPH) 0 géré par Habitats jeunes du grand Rodez sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

autorisées 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

     40 452,00  € 

    205 434,00  € 

Excédents N-2 affectés au financement des mesures 

d’exploitation 

0 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel     128 145,00  € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure      36 837,00  € 

Déficit N-2 reporté 0 € 

Recettes en 

atténuation 

Groupe I : Produit de la tarification     200 934,00€ 

205 434,00 € 

Dont crédits non reconductibles 0 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

0 € 

Excédents N-2 affectés à la réduction des charges 

d’exploitation 

0 € 

 

Article 3 – La dotation globale de financement (DGF) du Centre provisoire d'hébergement (CPH) géré 

par Habitats jeunes du grand Rodez est fixée pour l’exercice budgétaire 2024 à    200 934,00 € (deux cent 

mille neuf cent trente-quatre euros)  correspondant à : 

- un prix journée par place  de  27,45 €. 

- une fraction forfaitaire de  16 744,50 € . 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-05-00005 - ARRETE 2024 CPH HJGR MODIFIE 66



 

3 
 

Les 20 places du Centre provisoire d'hébergement (CPH) sont financées sur la base d’un fonctionnement 

en année pleine (366 jours).   

 

Article 4 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

 16 744,50 €. 

 

Article 5 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Garantie de l’exercice du droit d’asile » : 

 

Centre financier : 0303-DR31-DP12 

Référentiel activité : 030313090101 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel : 0303-02-21 

Sur le compte ouvert au nom de : Habitat jeunes du grand rodez 

Banque : Crédit agricole Nord Midi Pyrénées 

Agence de domiciliation : 0 

IBAN : FR76 1120 6000 1400 2731 5801 404 

BIC : AGRIFRPP812 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est le directeur 

des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute-Garonne. 

Article 6 – Pour l’exercice budgétaire 2025, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code 

de l’action sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) s’élèvent à  16 698,75 €. 

 

Article 7 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 Article 8 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 9 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice départementale de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités  et de la Protection des Populations sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 5 décembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant fixation de la dotation globale de financement 2024 

du  Centre d'accueil pour les demandeurs d'asile (CADA)  
géré par Acal  

N° FINESS : 660790403 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu la loi de finances n° 2023-1322 du 29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2023-1327 du 29/12/2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi de finances n° 2023-1322 du 

29/12/2023 pour 2024 ; 

   

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2024 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17/12/1993 autorisant la création du Centre d'accueil pour les demandeurs 

d'asile (CADA)   géré par Acal d’une capacité de 50 places ; 

   

Vu l’arrêté du 27/08/2024, publié au journal officiel du 30/08/2024, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des Centre d'accueil pour les demandeurs d'asile (CADA); 

Vu l’arrêté du 03/03/2023 portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22/03/2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

CASF) ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie 

pris en date du 17/07/2024 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303 du 17/05/2024; 

Vu la délégation de gestion en date du 23/04/2024 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 
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l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, le directeur 

départemental des Pyrénées-Orientales dénommé le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux Centre d'accueil pour les demandeurs d'asile 

(CADA) de la région Occitanie pour la campagne budgétaire 2024, publié le 09/10/2024 ; 

Vu le rapport de propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmis le 17/10/2024 ; 

 

Considérant  par la personne ayant la qualité pour représenter le Centre d'accueil pour les demandeurs 

d'asile (CADA)  géré par Acal  

 

Vu la notification de la décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 28/10/2024;  

 

 

 

Sur proposition du directeur départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 - Au titre de l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre 

d'accueil pour les demandeurs d'asile (CADA)  géré par Acal sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

autorisées 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

    275 289,20  € 

  1 539 100,20  € 

Excédents N-2 affectés au financement des mesures 

d’exploitation 

 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel     691 719,00  € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure     572 092,00  € 

Déficit N-2 reporté  € 

Recettes en 

atténuation 

Groupe I : Produit de la tarification   1 500 307,20€ 

  1 539 100,20  € 

Dont crédits non reconductibles  € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation  € 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Excédents N-2 affectés à la réduction des charges 

d’exploitation 

 € 

 

Article 2 – La dotation globale de financement (DGF) du Centre d'accueil pour les demandeurs d'asile 

(CADA)  géré par Acal est fixée pour l’exercice budgétaire 2024 à  1 500 307,20 € (un million cinq cent 

mille trois cent sept euros et vingt centimes)  correspondant à : 

- un prix journée par place  de  21,35 €. 

- une fraction forfaitaire de 125 025,60 € . 

 

Les 192 places du Centre d'accueil pour les demandeurs d'asile (CADA) sont financées sur la base d’un 

fonctionnement en année pleine (366 jours)    

 

Article 3 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

125 025,60 € 
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Article 4 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Immigration et asile » : 

Centre financier : 0303-DR31-DP66 

Référentiel activité : 030313020101 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel : 0303-02-15 

Sur le compte ouvert au nom de : ACAL CADA 

Banque : CREDIT COOPERATIF DE CARCASSONNE 

Agence de domiciliation : 0 

IBAN : FR76 4225 9100 0008 0132 8306 381 

BIC : CCOPFRPPXXX 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est le directeur 

départemental des finances publiques de l'Hérault. 

Article 5 – Pour l’exercice budgétaire 2025, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code 

de l’action sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) s’élèvent à 124 684,00 €. 

 

Article 6 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 5 décembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-05-00003 - ARRETE CADA ACAL 2024 MODIFIE 86



DREETS OCCITANIE

R76-2024-12-04-00002

ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00002 - ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2 87



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00002 - ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2 88



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00002 - ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2 89



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00002 - ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2 90



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00002 - ARRETE CPH 2024 ESPELIDO SIGNE v2 91



DREETS OCCITANIE

R76-2024-12-04-00008

ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00008 - ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2 92



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00008 - ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2 93



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00008 - ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2 94



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00008 - ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2 95



DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-04-00008 - ARRETE CPH CEIIS 2024 SIGNE V2 96



DREETS OCCITANIE

R76-2024-12-05-00002

ARRETE MODIFICATIF 2024 CPH CASAR

DREETS OCCITANIE - R76-2024-12-05-00002 - ARRETE MODIFICATIF 2024 CPH CASAR 97



 

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 
5 esplanade Compans Caffarelli – BP 98016 – 31080 TOULOUSE Cédex 6 

Standard : 09 88 88 80 80 – site Internet : https://www.occitanie.gouv.fr 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant fixation de la dotation globale de financement 2024 

du  Centre provisoire d'hébergement (CPH)  
géré par CASAR  

N° FINESS : 810101907 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu la loi de finances n° 2023-1322 du 29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu le décret n° 2023-1327 du 29/12/2023 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi de finances n° 2023-1322 du 

29/12/2023 pour 2024 ; 

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2024 ; 

Vu l’arrêté du 27/08/2024, publié au journal officiel du 30/08/2024, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des Centre provisoire d'hébergement (CPH); 

Vu l’arrêté du 03/03/2023 portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22/03/2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

CASF) ; 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie 

pris en date du 17/07/2024 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303 du 17/05/2024; 

Vu la délégation de gestion en date du 23/04/2024 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, le directeur 

départemental du Tarn dénommé le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux Centre provisoire d'hébergement (CPH) de la région 

Occitanie pour la campagne budgétaire 2024, publié le 09/10/2024 ; 
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Vu le rapport de propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmis le 04/10/2024 ; 

 

Considérant  par la personne ayant la qualité pour représenter le Centre provisoire d'hébergement 

(CPH)  géré par CASAR  

 

Vu la notification de la décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 28/10/2024;  

 

Sur proposition du directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 

des Populations du Tarn; 

 

ARRÊTE : 

Article 1 - Au titre de l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre 

provisoire d'hébergement (CPH)  géré par CASAR sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

autorisées 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

     34 101,00  € 

    324 101,00  € 

Excédents N-2 affectés au financement des mesures 

d’exploitation 

 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel     210 000,00  € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure      80 000,00  € 

Déficit N-2 reporté  € 

Recettes en 

atténuation 

Groupe I : Produit de la tarification     301 401,00€ 

    324 101,00  € 

Dont crédits non reconductibles  € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation  € 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Excédents N-2 affectés à la réduction des charges 

d’exploitation 

 € 

 

 

Article 2 – La dotation globale de financement (DGF) du Centre provisoire d'hébergement (CPH)  géré 

par CASAR est fixée pour l’exercice budgétaire 2024 à    301 401,00 € (trois cent un mille quatre cent un 

euros)  correspondant à : 

- un prix journée par place  de  27,45 €. 

- une fraction forfaitaire de  25 116,75 € . 

 

Les 30 places du Centre provisoire d'hébergement (CPH) sont financées sur la base d’un fonctionnement 

en année pleine (366 jours)    

 

Article 3 : La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 

 25 116,75 € 
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Article 4 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Immigration et asile » : 

Centre financier : 0303 DR31 DP81 

Référentiel activité : 0303 13 09 01 01 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel :0303-02-21 

Sur le compte ouvert au nom de : Association CASAR 81 

Banque : CREDIT MUTUEL 

Agence de domiciliation : 7 place Lapérouse - ALBI 

IBAN : FR76 1027 8022 3500 0202 9670 103 

BIC : CMCIFR2A 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est le directeur 

des finances publiques de la région Occitanie et du département de la Haute-Garonne. 

Article 5 – Pour l’exercice budgétaire 2025, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code 

de l’action sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) s’élèvent à  25 048,12 €. 

 

Article 6 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l’Emploi, du 

Travail, des Solidarités  et de la Protection des Populations sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 5 décembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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